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Obligation de déménager sans préavis

Par plume54, le 01/05/2008 à 23:19

bonjour, mon copain n'a plus d'emploi depuis 3 mois, nous avons un loyer en retard, nous ne
pouvons plus payer nos factures, pouvons nous quitter notre appartement sans préavis et que
risquons nous merci

Par Mike46, le 03/05/2008 à 10:36

Bonjour,
dans votre cas le préavis sera de 1 mois pour cause de perte d'emploi.
En ce qui concerne le mois de loyer non payé, il sera soit réclamé à votre garant soit imputé
du dépôt de garantie.
Cordialement
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